
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 15 septembre 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/23-235 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents concernant 
les renseignements suivants : 

 La répartition du nombre d’étudiants et du nombre de stages selon le réseau
d’enseignement et le type de stage pour 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022.

Vous trouverez ci-annexé un document présentant les données des stages réalisés dans le 
contexte du programme d’alternance travail-études au niveau collégial pouvant répondre à 
votre demande. Également, nous vous invitons à consulter les documents diffusés, 
le 26 juillet 2023, en réponse à la demande d’accès 23-114, à l’adresse suivante : 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/enseignement-superieur/acces-
information/reponses/juillet-septembre-2023 

Le Ministère ne détient pas de mise à jour du tableau numéro un présent dans le document 
intitulé « Stages étudiants - programmes d’études professionnelles, techniques et 
universitaires - portrait, enjeux et pistes de solutions » que vous nous avez transmis lors de 
votre demande et diffusé à cette adresse : 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/soutien-
etablissements/Stages-etudiants-Portrait-enjeux-pistes.pdf 
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L’article 15 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après la Loi), prévoit qu’un organisme 
n’a pas à procéder à une comparaison de renseignements et des calculs dans le seul but de 
répondre à une demande d’accès. 

Conformément à l’article 51 de la, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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Originale signée



Stages réalisés dans le cadre du programme d'alternance travail-études

Année Nombre de stages Nombre d'étudiants
2018-2019 4008 3703
2019-2020 4004 3738
2020-2021 2691 2481
2021-2022 3799 3523
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni comparaison 
de renseignements. 

1982, c. 30, a. 15. 

 

 






